
 

 

 

 

SERVICES ETRANGERS : LA CFDT DIT NON 

AU PROJET DE SUBSTITUTION ANEF ! 

                                                

                                         Pour mémoire :  

➢ L’administration a mis en place l’application de gestion des étrangers 

ANEF   

➢ Les demandeurs doivent faire l’ensemble de leurs démarches par 

internet : plus d’accueil physique en continu dans les services étrangers 

                                                 MAIS  

➢ le conseil d’Etat a contraint le ministère de l’Intérieur à revoir sa copie et 

à maintenir un accueil physique minimal pour les usagers étrangers 

➢ au CSA R PREF/SGCD du 5 juin 2023 l’administration a  présenté un 

projet d’arrêté dessinant les nouveaux contours de cet accueil   

➢ 30 ETP supplémentaires annoncés MAIS : sans leur répartition et avec 

une liste des 25 préfectures concernées remises sur table en séance     

➢ Sur la base d’une estimation de 100 usagers par semaine, puis de 200 par 

semaine…l’administration ne savait plus très bien !   

               LA CFDT A VOTE DEFAVORABLEMENT 

➢ PARCE QUE les collègues des services étrangers sont déjà 

sous l’eau 

➢ PARCE QUE l’ANEF connait encore de nombreux 

dysfonctionnements 

➢ PARCE QUE le sujet est trop important pour s’en tenir à de 

simples approximations 

➢ PARCE QUE l’organisation de l’accueil en préfecture doit être 

repensée en profondeur 

 


